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CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Dossier suivi par Mme Anne Tescher 
Service des Commissions 
Tél: +352 466 966 264 
Courriel: atescher@chd.lu 

Madame Judicaële Bodet 
90, rue Gambetta 
F-54190 Villerupt 

Luxembourg, le 9 octobre 2014 

Objet : Pétition publique n° 424 - Informatisation des remboursements des frais de santé 

Madame, 

Suite à l'avis positif de la Commission des Pétitions, la Conférence des Présidents, réunie en 
date de ce jour, a déclaré recevable votre demande de pétition publique citée en référence. 

Votre pétition publique sera ouverte à signature du 10 octobre au 21 novembre 2014. Le 
forum de discussion sera opérationnel pendant cette même période. 

Veuillez agréer. Madame, l'expression de mes sentiments très distingués. 

Mars Di ^rtolomeo 
Président de la Chambre des Députés 

Transmis en copie pour information 
- aux Membres de la Commission des Pétitions 
- aux Membres de la Commission du Travail, de l'Emploi et de la 
Sécurité sociale 
- aux Membres de la Conférence des Présidents 
Luxembourg, le 13 octobre 2014 

Anne Tescher 
Secrétaire-administrateur'de la Commission des Pétitions 

23, rue du Marché-aux-Herbes I L-1728 Luxembourg 
Tél.: (+352) 466 966-1 I Fax: (+352) 22 02 30 

www.chd.lu 



DEMANDE DE PETITION PUBLIQUE n" 424 

TEXTE COMPLETE 

Intitulé: 

Informatisation des remboursements des frais de santé 

But: 

Diminution du nombre des courriers reçus par la CNS et accélération des 
remboursements des frais de santé. 

L'informatisation des feuilles de soins soulagerait non seulement les malades, les 
secrétaires des médecins voire les médecins mais aussi l'administration de la CNS. 
En effet, suite à une consultation chez son professionnel de santé (médecins, 
dentistes, pharmaciens, etc.), l'assuré pourrait en présentant sa carte de sécurité 
sociale qui serait munie d'une puce contenant ses données personnelles dans un 
boîtier informatique qui serait directement relié à la CNS, le malade s'acquittent bien 
évidemment de sa facture au professionnel de santé. 
Ce système permettrait de déclencher immédiatement la demande de 
remboursement sans que les usagers soient obligés de renvoyer par la poste leur 
feuille de maladie. Ce mode de fonctionnement réduirait le nombre de courriers à la 
CNS ainsi que le nombre de visites concernant des demandes de remboursement 
perdues ou trop longues à venir. 
Il me semble dans l'intérêt général et national qu'un système facilitant les échanges 
entre les organismes publics et les bénéficiaires soit mis en place. 

Date et heure de la demande: le 29-08-2014 à 10:51 
Pétitionnaire: Judicaële Bodet 
Pétition à titre personnel 
Adresse: 90, Gambetta, Villerupt, 54190 


